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Compte rendu du CODIR du samedi 10 Juin 2023 

 

Déroulement conformément à l’ordre du jour 
 
Présents : JONAC Jean Claude, ADELINE Patricia, BOZON Bruno, BLANCHARD-NICOLAS 
Annabelle, CLERC Sandrine, COPPOLA Georges, COLIN Laurent, FERRETTI Jean Lou, 
MEDALIN Pierre, VASSEUR Sophie. 
 
Excusés : BERNARDI Philippe, DI MEGLIO Frédéric, GAUTHIER Bernard, HALLER Anne, 

LACROIX Christine, LEMEZO Marc, ROUX Bernard, SCORSONELLI Brigitte, PEYRUSSE 
Philippe. 
 
Absents : RIAUDEL Lénaïc 
 

1. Informations du président (Jean Claude JONAC) 

 

Bonjour à toutes et tous, je vous remercie de votre présence. 

Comme je le répète chaque fois nos ordres du jour sont toujours relativement 

chargés, aussi je vous demanderai de bien vouloir respecter la discipline des débats 

prévue par nos statuts et R.I., ainsi que la courtoisie de mise dans ce type 

d’assemblée statutairement obligatoires. 

Depuis notre dernier CODIR du 28/01/2023, j’ai eu quelques obligations et activités 

que je vais tenter de vous relater brièvement. 

 

a. Généralités 

 

Les 31/01 et 01/02/2023, le Président de la C.N.J. et moi-même avons monté les 

meubles pour le bureau de la seconde secrétaire en face du bureau de la C.T.R., plus 

réception et mise en place du nouveau poste informatique par notre fournisseur. 

 

Le 02/02/2023 en compagnie du Secrétaire Général rendez-vous avec la mairie de 

Sanary pour des conseils sur l’installation d’un club de plongée des locaux 

municipaux. 

 

Les 4 et 5/02/2023 C.D.N. en visio conférence. SUJETS abordés : Problème AURA ; 

Intégration de PV DIVE dans l’environnement fédéral (comment ?) ; R.E.X. pour 

l’ensemble des activités fédérales ; Transversalité de la RANDOSUB ; etc… (voir le PV 

sur le site national). 

 

Rencontre en visio avec le Conseil Régional pour la mise en place de formations 

professionnels de scaphandriers (INPP et ENS) et de diplôme d’état de plongée 

sportive (CREPS).   
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Rendez-vous en compagnie du Président National, du DTN, et du Président du 

CODEP13 aves le service des sports de la Mairie de CARRY LE ROUET, pour 

l’organisation de championnat du monde de N.A.P. en septembre 2024. Visite de 

l’hébergement probable. 

 

Le 24/02/2024 Visite du lieu probable de notre prochaine A.G. le 18 novembre 2023 

avec Pierre MEDALIN : Hôtel les Portes de Provence, Route Nationale 7, Le Cannet 

des Maures 83 340. Lieu réservé car conforme à nos besoins. 

 

Le 01/03/2023 réunion de la C.T.A.S. en Visio, au sujet des demandes de 

subventions clubs. Yann vous résumera notre l’activité et les résultats. 

 

Le 7 mars réunion en visioconférence pour l’organisation des championnats de 

France d’apnée en piscine avec la Com nationale Apnée et la mairie de St Raphael. 

 

Réunion du COPIL de l’O.F.B. sur la suite des mesures à prendre pour préserver nos 

sites de plongée de la façade méditerranéenne en accord avec les pratiquants. 

 

Le 14 mars, Séminaire pour l’élaboration de la stratégie régional de la biodiversité 

dans les locaux du Conseil régional SUD de 9H15 à 16H30. 

 

Le 16 mars, réunion en visioconférence avec la mission NEPTUNE du conseil régional 

pour une éventuelle possible coopération avec le LIBAN pour la mise en place d’une 

architecture touristique autour de la plongée. 

 

Le 20 mars, je devais me rendre à l’inhumation de notre collègue François ROCHE 

qui était le Président adjoint du CODEP84 que nous connaissions tous pour son 

investissement fédéral. Je n’ai pas pu être présent en raison de la pénurie de 

carburant, mais Marc LE MEZO a représenté la région qui a envoyé une gerbe. Je 

vous demanderai d’avoir en cet instant une pensée pour lui. 

 

Le 22 mars, réunion de la C.T.A.S pour les dossiers subventions clubs, CODEPs et 

région. 

 

Le 28 mars réunion avec la nouvelle Directrice du PNC Madame Gaelle BERTHAUD, 

pour prise de contact avec présentation de nos activités en général et plus 

particulièrement dans le Parc. 

 

Le 29 mars, présence au tribunal judiciaire d’Aix en Provence dans le cadre d’une 

procédure initié par l’inspection du travail pour du soi-disant travail dissimulé dans 

une de nos S.C.A. du département 13. La décision a été mise en délibéré et un mois 

après, la structure incriminée et ses dirigeants ont été relaxé. Je n’ai pas encore la 

grosse du jugement. 

 

Le 03 avril Visio conférence avec le siège national et le Président National de la NAP 

et celui de notre région, pour l’organisation des championnats du monde 2024 déjà 

mentionnés. 
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Le 4 avril réunion avec l’élu au sport de la ville de la Ciotat en compagnie de Bruno 

BOZON pour l’organisation de CIGALIA 2023 le 17/06/2023. 

 

Le 12 avril participation à l’A.G. du CROS de la région Sud, rencontre avec Monsieur 

DEMARS Délégué de la DRAJES, afin de convenir d’un rendez-vous afin de présenter 

nos activités régionales et autres. 

 

Le 14 avril participation à la journée de lancement de la stratégie du Conseil régional 

pour la biodiversité, lancement par Monsieur Renaud MUSELIER. 

Le 26 avril journée de travail au siège du comité avec le secrétaire général, et réunion 

de la C.T.A.S. pour finalisation des dossiers de subventions des clubs et CODEPs. 

 

Le 3 mai participation à une réunion de la Commission chargé de l’Eolien flottant 

pour toute la façade méditerranéenne de 13H30 à 17h00. 

 

Le 4 mai entretien de recrutement d’un ou d’une remplaçante suite à la volonté de 

Maïlys DHONNEUR de ne pas poursuivre son travail au sein du comité. Participation 

du Président Adjoint en visio et du Secrétaire Général en présentiel avec moi. Départ 

de Mme DHONNEUR le 30 avril 2023 

 

Le 7 mai présence à St Raphael pour les championnats de France d’apnée en piscine 

et remise de récompenses lors des podiums. 

 

Le 12 mai participation à la remise des diplômes de la cession de MF2 au centre 

UCPA de Niolon, en présence de notre Président National. 

 

Le 15 mai participation à un webinaire à l’instigation du Conseil Régional SUD, 

portant sur les bases nautiques en région sud. Peu d’intérêt pour nous, mais surtout 

intéressant pour la Fédération de voile en prévision des J.O. de 2024. 

 

Le 16 mai réunion en compagnie de Yann RUELLO au siège de la D.R.A.J.E.S. avec 

son délégué régional Monsieur DEMARS. Divers sujets ont été évoqué nous avons 

présenté nos diverses activités et un peu plus particulièrement nos commissions 

classées dans le sport de haut niveau. Nous avons parlé également du devenir des 

C.T.S., ainsi que des contrôles en mer des navires support de plongeurs. Selon lui il 

n’aurait aucune autorité hiérarchique sur les SDJES, mais simplement 

fonctionnelle. L’autorité serait le Préfet du Département. Yann développera un peu 

s’il le souhaite. 

 

Le 17 mai à 19H00 dans les locaux de la Grotte COSQUER lancement de la B.D. sur 

la découverte de ladite Grotte dont l’éditeur n’est autre que TURTLE PROD dirigée 

par Nicolas BARRAQUE. 

 

Le 23 mai, en compagnie de Pierre MEDALIN réunion dans les locaux de la Grotte 

COSQUER, pour finalisation de l’organisation d’une journée de baptêmes de plongée 

comme l’année dernière. Pierre développera un peu s’il le souhaite. 
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Le 24 mai poursuite des entretiens de recrutement, même organisation que le 4 mai, 

mais nous avions deux emplois à pouvoir car Sonia nous avait annoncé son départ, 

vers une activité plus passionnante pour elle, le 16 juin sera son dernier jour parmi 

nous. Nous avons recruté un plein temps pour remplacer Sonia dans nos locaux, en 

la personne de Madame Fay CHOUKRI. Elisabeth LEGRAND reprendra son télé- 

travail le 1er juin après avis favorable de son médecin.    

 

Les 3 et 4 juin participation au C.D.N., au 1er juin la fédération comptait 119 583 

licenciés soit une légère hausse par rapport à l’année 2022 à la même date. Pour 

l’ANS la CNAS n’a pas finalisé encore ses arbitrages, elle doit rendre sa copie le 30 

juin. L’A.G. nationale élective de 2024 aura lieu à Antibes les 7 et 8 décembre. Il y a 

eu une longue discussion sur le prix des licences pour la saison 2023/24. Il nous a 

été annoncé la réalisation d’une signature avec l’application DONIA de la société 

ANDROMEDE fondée par Laurent BALLESTA. Il y a eu une communication nationale 

vers toutes nos structures et clubs sur le sujet. 

 

b. Réorganisation du fonctionnement de notre Comité 

 

Pour faire suite à notre réunion informelle en visioconférence du 25 mai 2023, comme nous 

en avons discuté ce jour-là, et après 18 mois d’observation, je vous rappelle que le bureau 

restreint souhaite réorganiser le fonctionnement du COREG pour faciliter le travail de nos 

salariés et améliorer notre réactivité auprès des commissions. 

1) Dans un premier temps il n’est pas souhaitable que des courriers concernant le 

comité régional arrivent chez des membres du CODIR ou des Président de 

Commission. Tout doit être transmis au 46 Bd Fenouil, ouvert et enregistré et 

scanné avec un numéro d’ordre par la ou les secrétaires afin que tout puisse être 

retrouvé et avoir une date d’arrivée incontestable. Cela facilitera les recherches et 

évitera les pertes. 

 

2) Tous les documents de remboursement seront établis par les Président de 

Commissions, de la même façon sans changement. Le secrétariat les mettra en 

forme et les transmettra au trésorier adjoint Bernard ROUX pour validation et 

envoie par ce dernier à la trésorière qui procèdera au remboursement et/ou 

réglera les factures. Le trésorier adjoint sera l’interlocuteur unique et direct des 

Présidents de commissions. Le secrétariat tiendra un tableau simple des 

dépenses des commissions afin de pouvoir renseigner immédiatement ces 

dernières sur l’état de leur allocation annuelle. 

 

3) Il en sera de même pour les demandes de remboursement des membres du 

CODIR, mais ces dernières seront toutes visées personnellement par mes soins. 

 

4) En dehors des remboursements de frais et des dépenses comme vue 

précédemment, chaque commission organisera ses activités comme elle le 

souhaite en respectant la déontologie sportive et les objectifs fédéraux nationaux 

et régionaux. Aussi de fait la C.T.R. reprendra son fonctionnement comme le 

souhaite son Président au même titre que les autres commissions et cela en bonne 
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entente avec nos secrétaires. Toute éventuelle problématique sera portée à ma 

connaissance, ou en mon absence, à celle du Président adjoint qui avisera. 

 

5) D’autre part pour le bon fonctionnement du secrétariat nos salariés n’auront 

qu’un interlocuteur en charge de la gestion des ressources humaines, ce sera le 

Président Adjoint Jean-Lou FERRETTI (recrutement, rédaction des contrats, 

absences, congés etc.…). Pour des fonctionnements sortant de l’ordinaire, avec 

les commissions ou certaines actions du CODIR, je serai la seule interface pour 

donner des instructions à nos salariés afin qu’elles n’aient pas d’ordre, suivit de 

contrordre. 

 

6) Nous avons tous constaté que les CODIRs étaient des réunions avec des ordres 

du jour chargés ne permettant pas toujours une expression fluide et des débats 

ouverts, il serait souhaitable de pouvoir organiser en visio de temps en temps le 

type de réunion informelles (comme celle du 25/05/2023) pour échanger sur une 

ou plusieurs éventuelles thématiques, et pourquoi proposer le fruit de ces 

discussions pour décision lors d’un prochain CODIR.  

 

 

2. Point financier  

 

Pas de point financier en l’absence de la trésorière. 

 

3. Point secrétariat 

 

a. Communications 

 

Afin de faire vivre la page Facebook du comité et/ou le site internet, il serait 

bien que pour chaque action les responsables transmettent quelques photos 

accompagnées d’un texte à publier. 

Réalisation de tee-shirts : il est demandé aux commissions et comité de 

respecter la charte suivante pour la réalisation de vêtements : mettre le logo 

du comité avec les deux dauphins sur la partie « cœur » du tee-shirt (poitrine 

gauche). Les autres indications (nom de la commission, nom de la 

manifestation, éventuel « sponsor » avec accord du Comité) seront sur les 

manches et/ou dans le dos. 

 

b. Recrutement salarié 

 

Suite à la demande de Maelys de ne pas prolonger son contrat, nous avons dû 

faire une nouvelle campagne de recrutement. 

Deux demi-journées d’entretiens ont eu lieu suite à une annonce déposée à 

pôle emploi. Des candidats sélectionnés ne se sont pas présentés. 

A l’issue de ces entretiens, nous avons recruté Mme Fay CHOUKRI. 

 

Date et lieu AG 2023 
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L’AG du comité aura lieu le 18 NOVEMBRE 2023 au Cannet des Maure dans 

l’Hôtel « les portes de Provence ». 

Vote : POUR :10  CONTRE : 0  ABSTENTIONS : 0 

 

c. Calendrier des AG des commissions 2023 

 

Cette année, les AG des commissions auront lieu en présentiel et distanciel 

sur les mois de septembre et octobre. Il est demandé aux présidents de 

commissions de nous transmettre leurs souhaits pour ces dates d’AG avant 

la fin du mois de juin. 

 

d. Calendrier prévisionnel des réunion CODIR 2023/2024 

 

Afin de permettre une meilleure organisation de nos réunions, en tenant 

compte des différentes activités nationales voici les dates de réunions 

prévisionnelles pour la prochaine saison :  

Vendredi 15/09/2023 en visio de 19h00 à 21h30 

Samedi 16/12/2023 au siège du comité régional (journée) 

Samedi 16/03/2024 au siège du comité régional (journée) 

Samedi 08/06/2024 déporté dans les Alpes Maritimes (journée) 

 

e. Vote validation candidats IRS et proposition charte stages MF1 

 

Proposition de nomination de deux IR pour la commission technique 

régionale : Héloïse COLMONT (33 95) et Laurent ROUCHON (33 96). 

Proposition d’intégration de 2 IR suite à leur demande Éric BUSSIER (33 97) 

et Olivier RINGWALD (33 98) 

Vote : POUR :10  CONTRE : 0  ABSTENTIONS : 0 

 

4. Constitution conseil disciplinaire 

 

Conformément aux statuts du comité régional, il est proposé de constituer un 

conseil disciplinaire composé de : BOZON Bruno, DUFETEL Gilles, MAGNAN 

Alain, MAGLIOZZI Jean-Luc et TRALONGO Audrey. 

Vote : POUR : 10  CONTRE : 0  ABSTENTIONS : 0 

 

5. Cigalia et Oxyjeune 

 

Suite à la décision du siège national d’organiser le challenge Oxyjeune, il sera 

nécessaire d’organiser des sélections au niveau régional afin d’envoyer une 

équipe. 

Il est donc nécessaire de prévoir une organisation de sélection au niveau des 

départements, puis de la région. 

Bruno BOZON, après nous avoir expliquer toutes les problématiques 

associées, demande si le comité régional est d’accord pour se lancer dans ce 

challenge qui nécessitera un budget approprié. 
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Vote pour accord engagement du comité régional dans cette démarche : 

Vote : POUR : 10  CONTRE : 0  ABSTENTIONS : 0 

 

Cigalia, 74 jeunes sont inscrits à ce jour avec 48 bénévoles. La journée est 

organisée en ateliers de 45 minutes et se déroulera à La Ciotat 

 

6. Retours questions féminines 

 

Présentation des actions féminines par Annabelle BLANCHARD. 

Une vidéo de présentation a été réalisée avec l’aide des différentes 

commissions et mise en ligne sur la page Facebook du comité pour la journée 

internationale des femmes. 

Par ailleurs, elle propose d’étendre une action du comité départemental du 

Vaucluse pour cette journée aux autres départements qui le souhaiteraient. Il 

s’agit de baptêmes en piscine en partenariat avec les clubs volontaires. 

 

7. Questions diverses 

 

Grotte Cosquer : organisée par Pierre MEDALIN il est prévu de réaliser 100 

baptêmes à partir de 12 ans. Comme l’année précédente, le bateau jaune sera 

support de cette action pour le matériel. 

 

8. Bilan et projets commissions 

 

Apnée : la saison a été marquée par le sport de haut niveau et des 

compétitions au détriment de la formation des cadres. 

A noter l’organisation cette saison du championnat de France piscine et eau 

libre dans la région SUD. 

Résultats pour le championnat du monde : Béatrice ROUVIER a terminé 3ème 

du statique. 

La commission sera présente à Cigalia 

Projets pour la saison prochaine : formation de cadres et de juges, 2 projets 

de manche de coupe de France actuellement à l’étude. 

La présidente de la commission apnée souhaite réaffecter une partie de son 

enveloppe non utilisée à ce jour pour aider les athlètes de haut niveau lors de 

leurs déplacements internationaux avec un reste à charge. Suite aux 

interventions des membres présents, le président du comité régional autorise 

les réaffectations avec accord de ce dernier, dès lors que cela reste dans les 

objectifs politiques de notre fédération et de notre comité régional.  

 

Photo vidéo sous-marine : plusieurs sorties de formations se sont déroulées 

dans les départements de bord de mer. 

Une compétition dans les alpes maritimes a dû être annulée. 

L’équipe de France de photographie sous-marine est constituée de cadres de 

la région SUD. Ils sont récoltés 4 médailles dont 1 en OR. 

Un stage régional est prévu pour 25 participants. 
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Projets : week-ends formations dans les départements du bord de mer. La 

commission souhaiterait organiser un stage « super macro » dans l’étang de 

Thau qui dispose d’un biotope particulier. Les membres du comité directeur 

présents n’y voient pas d’objection dès lors qu’il n’y a pas de milieu équivalent 

dans notre région. 

Il est envisagé d’organiser un concours photo via Internet. Il sera nécessaire 

d’étudier les solutions techniques. 

Il serait utile de créer une banque d’images en ligne. 

Il reste un budget de 2500€ non dépensé dans le budget prévisionnel de la 

commission qui souhaiterais réaffecter cette enveloppe pour la réalisation de 

tee-shirts. Le bureau restreint présent et les membres du CODIR présents 

donnent leur accord. Toutefois il est demandé de respecter la charte présentée 

par le secrétaire général dans la partie communication de ce compte-rendu. 

 

Biologie-environnement : la commission a aidé à la réalisation de stages PB1 

et PB2 et quelques cadres BIO. 

Notre comité a vu la nomination de 2 nouveaux instructeurs nationaux 

Sandrine SAUGE MERLE et Véronique LAMARRE. 

La compétition « Safari Limace » aura lieu cette année dans les Alpes 

Maritimes. (26 participants) 

Des actions pour les jeunes sont prévues avec Cigalia et une semaine fin aout. 

 

Hockey SUB : la commission rencontre de nombreuses difficultés pour 

organiser des rencontres liées à la disponibilité des piscines. 

 Les clubs pratiquants sont très actifs et leurs résultats sont très satisfaisants 

au niveau national. 

 

Nage avec palmes : la commission régionale est très bien représentée au 

niveau national avec 46% des compétiteurs du championnat de France issues 

de la région SUD qui est phare pour cette discipline. 

La moitié des membres de l’équipe de France jeunes sont issues de la région 

et 58 % de l’équipe sénior avec un retours du spondyle club d’Antibes. 

Les nageurs ont eu de très beaux résultats en fin de saison. 

Projets : un contact a eu lieu avec un club de natation de Toulon (Toulon Var 

Natation) et le des démarchages sont réalisés dans la région pour le 

développement au sein de l’UNSS. 

La commission sera présente à Cigalia. 

Journées du sport : 4 journées sont prévues dans le cadre du savoir nager et 

aisance aquatique. Un appel est lancé aux commissions qui souhaiteraient 

participer à ces actions. 

 

Nage en eaux Vives : un stage de recyclage a été organisée pour 5 encadrants. 

Avec une reconnaissance de l’Ubaye sur 3 jours et une descente en Italie. 

Lors d’un week-end sur la Durance, des découvertes de l’activité ont permis 

de former des animateurs et des initiateurs de la région. 
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Dans les projets, il est prévu d’organiser des actions sur le bassin de Vinon 

sur Verdon. 

 

Technique : 4700 brevets ont été réalisés à ce jour dans la région dont 38 

MF1, 78 TIV et 66 guides de palanquée. 

Le CTR a signé 43 conventions avec des SCA pour des stages MF1 et 26 livrets 

à l’issue des stages initiaux. 

Le président de la commission présente les perspectives de la commission 

technique nationale dont la mise en place du e-learning. 

 

Juridique : la commission conserve toujours les mêmes axes de travail dont 

80% de l’activité consiste en une assistance via des requêtes internet. Pour 

répondre à des questions personnelles ou relationnelles au sein des clubs. 

Elle apporte également une assistance aux structures lors d’interrogations ou 

de contrôles. 

 

Un tour de table des présidents de commissions départementales est réalisé 

pour présentation de leurs actions à venir et la remontée de problématiques 

(mise à l’eau des embarcations dans les Bouches du Rhône qui concerne 

essentiellement les départements du 84 et du 13) 

 

16h21 Clôture du CODIR 

 

 

  Laurent Colin     Jean-Claude JONAC 

  Secrétaire Général     Président 

  Comité Régional SUD    Comité Régional SUD 
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